
486 

1958 

1888 

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er août 1958 : 

MINISTBRE d'ETAT, DE L'INTÉRIEUR,DI!. L'INFORMATION 

lIT OE LA PRESSE 

9 juillet Arrêté n° 36fINT[INFO. rappo..-tant l'ar
rêté n° 24[INTfPT. du 17 avril 
1958 fil<ant pour 1933 le taux des 
i;ndtlmnités de fonctions aux chefs de 
village • • • • •• • . J • 492 

Arrêté et décisiolUl portant engagement, licenc:i.emea.ts et 
approbation de raies • • • 492 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES LOIS SOCIALES 

ET Dl! LA FONCTION PUBLIQUE 

Arrêéts et décisions 	 portabt inté~ation, prolongations de 
stage - titularisations, nominatioDll 
engagement, passage à l'échelon su
périeur, affectations, maintien en 
disponibilité, détachements, rappel 
à l'activité et admission au certificat 
de fin de stage des aides-géomètrea
topographes • • •. 493 

MIN,STÈRE DU COMMERCE, OF. L'INDUSTRIE, 

DE L'ÉCONOMIE ET OU PLAN 

7 juillet Décision nO 9fMCIEP. autorisant un 
pai.ement par anticipation 495 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES l\hNES, 

DitS TRANSPORTS ET DE'!! POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Arrêt~ et décisions portant nomination, .reclassements, pro
motion, affectation et suspensions de 
fonctions • • ; .'. • • • .i ~ 496 

MINISTÈRB DE L'EoUCATION NATIONALE 

lJéci.siODa portant intérims, nomination,' pIlSIJ3g~ à l'éche
lon 5upéritlur et engagements 496 

MINISTÈRE DI! LA SANTÉ PUBLIQUE 

Décisions portant engasement et affectation ! 498• 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

12 juillet Ordonnance n° 58_S8S prescrivant l'ins
cription des citoyens français r6tidant 
dans la Wipub1ique du Togo et l'Etat 
sous tutelle du Cameroun sur des 
Iistœ électorales particulières pout 
le refClrendum pré\"U par' la loi cons
titutionnelle du 3 ijuin 1958. (Ane~ 

~e. promulgation n: 44-59fC~ du 1~ 
Juillet 1958) • • .'. • • • 498 

Arrêtés portant inté!J!ation, promotion et admission à la 
retraite (Chefs de Division et Atta
chés de la FOM, C.F. de la FOM. 
et Eaux et Forêts de l'lndochme). 499 

ACTES OU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Décisions portant affectations, recl85Sfment et nomination 
des commissions administra1iVe5 let 
de juge1:llent • • • • • 500 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Office des changes 502 

Domai;nes • 503 

Compagnie tJ6a&aIe da Togo :103 
A visde perte . . . . . . 503 
Faillite ... ... .. 503 
Société commerciale du Togo 503 
Récépissé de Dédaration d'Associations 503 
Nécrologie . . . 503 

ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DECRET No 58-62 du 8 jumet 1958 classant. les 
gîtes natul'elsde silicates hydr.omagnésiens du gau
pe, d.es argiles fibreuses àan61e régime ,légal, des 
M'lAe" plaçant ces substanqes eft zop,e reselvee el 
réglant le mode d'attribution des droits miniers 
correspondants. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret n° 56..8'!i7 du 24 aoM 1936 portant statut du 

Togo, modifiû par 1<JS décrets !Il0. 57-3:J9 du 22 mars 1951 
et 58-187 du 22 février 1900; . 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre! 1911'i di6termi:
nant ~s le cadre du ~ret du 24 aoo't 1956 portant statUt 
du !Togo les pouvoirs du Gouvernement de la. Républiquo 
du Togo et ceux résNVés à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 19"'; . 

Vu le déoret du 27 février 1924 modifilé pair le décret 
du 22 juillet 1924 règlementant les autorieati·ons J.lI&l'!lOnnelles 
en matières miD,ièreaj , . 

Vu le décret du 26 octobret 1927 réglementant la orecht!rche 
et l'exploitation des gUes de 8uœtan08s miwales au To~o, 
modifié par le décret du 26 décembre 1931 fiXant la d!JlO
mentation minière et 1«1 dispœiti~ns spéciales applicables aux, 
hydrocarbures liquides dans le'j 'Colouies !&t Teirritoin\l SOM 
mandat; , r 
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Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification au 
régime minier d~1 certaines Colonies(cè'éation de zones réservées); 

Vu le décret togolais nO 57-38 du 12 mars 1911l concernant 
l'exercice des compé!lences des membres du Gouvernement Togo~ 
lais, des se.rvices et agents de l'Adminilltration en matière 
de rt-glementation minière; 

Vu 	 l'arrêté nO 337 du 9 mai 1953 rendant exécutoÙ'e la 
délibération nO UrA.T.T. du 16 avril 1953 fixant le mode 

. d'aS6iette, les règles de pe!1'ception et le taux des taxes ~t 
redevances perçues au Territoire du Togo en application de la 
règ1ementation minière; 

Vu 	 l'avis du directEiur des l\1ines et de la Géologie du Togo. 

Sur la proposition du Ministre des T.-avaux Publics, Mines, 
Transports, des Pœtos et Télécommunications; 

Le conseil des ministres entend1:l. 

D.ECRETE: 

ÂBTlOLE PllEMlER. - Les gîtes naturels silicateil 
bydromagnésiens du groupe des argiles fibreuses cons
tituant une matièr.e première pour l'industrie sont 
classés sous le régime légal des Mines et font partie 
de la troisième catégorie. 

AaT. 2. Sur toute l'étendue du territoire du 
:Togo ces !Substances sont placées sous le régime des , , 
zones reservees. 

ART. 3. Pour ces substances placoosen zone 
réservée il pourra être délivré des permis généraux 
A~ l[ecberches par décrets en conseil des Ministres 
poUl' des surfaQe8 "u~rieur~8 à neuf kilomètres carré.s 
de formes carr.ées 'ou rectangulaires dont les catés 
litont iorientésEst-Ouest vrai et Sud-Nord vrai après 
avic du directeur des Mines et de la Géologie. 

Les droits fixe.s correspondants étant calculés au 
prorata de.:; Burfaces accordees par référence aux pt"r
mis de recherches ordinaires. 

Toute société formée pourexplQiter ces substances 
devra avoir son siège social au Togo. 

ART. 4 - Le présent décret entrera en application 
à la date die sa signature et sera publié au Journal 
officie! de la République du Togo. 

Fait à Lomé, le 8 juillet 1958 

s. E. ÛLYMPIO. 

Par le Premier Ministre: 

Le Ministre à'Etat: de l'Intérieur) 

de l'Information et de la Presse, 


PAULIN FREtTAS 

Le Ministre :rht Commerce; 
de, I:Irylusme, de ,t'Economie et du Plan 

HOSPICE Cooo 

.Le Ministre dp Travail,
:tk" Loit SOcÎales etd(!la fone,tioll Publique, 

P. 	 AxOUETE 

Le Ministre de rAgriculture, ~ 
'~ fE~evage et des EaUx et Forêts, 

N. 	 KARAMOKO 

Le 	 Premier Ministre, 
Ministre des Financesj 

S. 	 E. OLYMPlO 

Le Abmstre de la Justice) 

Ministre des Travaux Publics 
deI! 	 Mines; deI> Transports el) 
des 	Postes et Télécommunù::atlOns, 

A. 	 SANTOS 

Le 	 Ministre de la Santé Publique, 

G. 	 KPOTSRA 

Le Ministre de l'Education Nationa'e) 

M. 	K. SANKAREDJA 

DECRET No 58-63 du 8 juillet 1958 accordant un'e 
aut01;isat~o1t per~onnelle minière spéciale à. la Cali
forma E:rploratwll Companr~ valable untque:,menD 
pour tes substances de la deuxième catégone sur: 
toute rétendue 'du Terriloireet du Plateau oontl
Be,,'al rive1'.aindu, Togo. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret n° 56-847 du 24 aol\t 19115 portant statut du 
Togo, modifié par le<; décrets nO. 5'l~399 du 22 mars 1957 
et 58~187 du 22 février 1900; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 19lJi déterm~
nant dans le cadre du décret du 24 IIOl\t 1956 portant statut 
du Togo les pouvoirs du. Gouvernement de la Répub1i~tl 
du Togo et OOux résetrvés à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 1982'; 

Vu le décret du 27 {évritlr 1924 modifié pM le décret 
du 22 juillet 1924 règlemmtant les autorisations personnelles 
en matières minières; 

Vu le décret du 26 oClobre. 1927 réglementant la techerche 
et l'exploitation des gîtes de Buœtanoo, minérale5 au Togo. 
modifié par le décJ:\et du 26 décembre 1931 fixjUlt la .règle., 
mentatioll minière et les djsposition,., opéeiaJ.oes applicables aux 
hydrocarbures liquides dam les Colonies et Te.rritoims '80WI 

mandat; 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification aUi 
régime minier de certaines colonies; 

Vu le décret 11° 57-63 du 251 juin 1957 plaçant letS substances, 
d" la 2" catégorie en zone réserv~e' su.!' toute l'étendue des 
terrains sé1imentair~s et du plateau continental nv~rain de 
la République autonome du Togo et réglant le mode d'attri 
bution des droits miniers sur Cf'S substances; 

Vu le décret nO 57-38 .du 12 mars 19m CODCClI'nant l'exe.rclce 
des compéœncf'S des membres du Gouvernement Togolais, des 
5el'viees et !ks agents de l'Administration !en matière 'de 
règlementation minière; r 

Vu la demande d'autOrisation peo:soIl'llelle pour les substanoee 
de la deuxièml'l catégorie formulée par M. Edw. D. LyntoD, 
Ingi6nieur c onsultallt au nom et pour le eompte dé la Cali


